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La hausse ou plutôt la fermeté que nous avons signa-
lée la semaine passée, n'a été et ne pouvait être l'effet
d'une position de place et le résultat des rachats du
découvert. Une fois la liquidation terminée, les
cours sont aussitôt retombés. Les haussiers roulent
actuellement le rocher de Sisyphe. Quand, par des
efforts persévérants, ils ont réussi à relever la cote,
elle dégringole par une sorte de fatalité inéluctable et
tout est à recommencer. La fatalité, nous l'avons dit,
c'est le mauvais état de nos finances et plus encore
la bande d'affamés qui saignent la France par les
quatre veines. Tant que ces vautours la tiendront
sous leurs griffes, on s'épuisera en vains efforts,
parce qu'on peut être sûr qu'ils ne la lâcheront pas
tant qu'elle aura une goutte de sang, lenr ténacité
étant égale à leur voracité.

La plupart des valeurs sont donc revenues aux
plus bas cours et on s'attend à ce que la baisse s'ac-
centueencore sur plusieurs d'entre elles. A 5,1501a
Banque de France ne rapporte guère que 4 1/2.
Comme les valeurs à revenu variable, doivent au
minimum se capitaliser à 5 0/0, quelques-uns pré-
voient et non sans raison, le cours de 4,600.

Le Crédit Lyonnais, s'inscrit comme précédem T
ment à 535 et la Société Générale, dont le porte-
feuille est bourré de valeurs douteuses, reste au-
dessous de 480.

Le Comptoir d'Escompte et la Banque de Paris
cotent l'un 910 et l'autre 805, en baisse de quelques
unités sur la semaine passée.

Ls Crédit général est à 170 et le Crédit de France
à 10.

Les Chemins de for français sont également en ré-
action. Le Nord vaut 1715; le Midi 1110 et le Lyon
1212. Ce dernier est en butte aux attaques des spé-
culateurs. En se basant sur le dividende de 55 fr.,
il en est qui osent prédire le cours de 1100.

Au milieu do cette faiblesse générale, les Chemins
étrangers font preuve d'une fermeté relative. L'Au-
trichien oscille autour de 680 ; le Lombard se relève
à 310; le Nord-Espagne se maintient à 505 et le Sa-
ragosse à 480.

Comme toujours le Suez a subi de fortes oscilla-
tions. 11 a monté ou baissé selon l'interprétation
bonne ou mauvaise qu'on donnait aux conventions
passées entre M. de Lesseps et le gouvernement
anglais. Nous continuons à conseiller à la petite
épargne de ne pas toucher à ce titre.

Les propositions du Comité-Union ont été accep-
tées par le syndic. La carte à payer est de 20 mil-
lions. Ces 20 millions ont bien été promis parles ac-
tionnaires, mais il reste à savoir si pour eux promettre
et tenir, c'est la même chose. Nous avons quelque
doute à cet égard et nous craignons que ce soit pour
le Comité le quart d'heure de Rabelais. Dans tous les
cas nous ne tarderons pas, il faut le croire, à être
informés. S'il réussit, nous applaudirons au succès
et nous dirons avec tous les autres : Pulchre, bene,
reciel L. R.

VARIETES

Anciens cloîtres de Saint-Jean et maisons du

Chapitre.

L'ancien cloître de Saint-Jean avait été élevé

au commencement du ixe siècle, par l'évêque

Leydrade, qui y logea tous les clercs ensemble

qu'on appela dès lors les frères de Saint-Etienne,

parce que leur principale fonction était de des-

servir cette église. Le clergé y vivait en com-

mun sous des lois sévères, dans une soumission

absolue au prélat, tant pour le spirituel que

pour le temporel, (la vie commune ne cessa

qu'en 1220). Ce cloître étant devenu insuffi-

sant, on en fonda un second du xe au xie siècle.

Suivant M. Leymarie l , la façade de l'an-

cienne manécanterie serait un précieux reste

de cette deuxième construction. Ce dernier

cloître nous est assez clairement désigné dit- il,

dans le privilège d'hospitalité accordé vers 1064

à l'abbaye de Savigny, par l'église de Lyon.

Ces deux cloîtres ayant été démolis en partie

vers 1158, par Guy, comte de Forez, on en

éleva un troisième qui fut commencé et achevé

sous l'archevêque Guichard qui siégea de 1165

à 1180. Le mur qui environnait ce cloître était

crénelé et avait plus de deux mètres d'épais-

seur 2. Il entourait la place Saint-Jean et les

maisons du chapitre, bordait aulevant la SaOne,

longeait au nord la rue de la Bombarde ; au

couchant la rue Tramassac et au midi _ la rue

Saint-Pierre -le-Vieux.

Ce cloître avait six portes, la première qui

regardait la Saône, était nommée la porte de

Savoie, parce qu'elle était près de l'hôtel des

anciens comtes de Savoie, elle se trouvait au

bout de la rue Sainte- Croix. La seconde dite

Porta fratrum, porte des frères, d'où est venu

le nom de Porte-Frau ou Porte-Froc que por-

tait la rue voisine 3 était placée au point de

jonction de cette dernière rue et de celle de la

Bombarde, joignant d'un côté l'hôtel du cha-

marier de Saint-Jean ; elle était la principale

porte du cloître. Berchier, custode de Sainte-

Croix, la fit reconstruire en 1437 4. C'était là

1 Notice historique sur les églises de Saint-Jean,
de Sainte-Croix, de Saint-Étienne et sur la Mané-
canterie.

2 On en voit des restes dans la rue Tramassac et dans
celle de la Bombarde.

3 La partie de la rue de la Bombarde depuis la rue
Saint- Jeanjusqu'à la place de Roanne portait autrefois
le nom de rue Porte-Froc, elle reçut en 1855 celui de
rue de la Bombarde dont elle est le prolongement.

4 En 1418, le chapitre voulait élever et fortifier le
portail dit Porte-Froc, les conseillers de ville et les
citoyens s'y opposèrent, disant que le chapitre ne devait
pas se séparer des autres habitants, et que ces fortifi-
cations pourrait devenir préjudiciables à leur liberté.
Alinanach de Lyon de Vannée 1789, p. 289.

que le chapitre recevait nos rois et les revêtis-

sait de l'aumuse et du surplis. Les protestants

renversèrent cette porte en 1562, il en restait

encore quelques vestiges en 1661. La troisième

porte faisait face à l'église de Saint- Jean, elle

est représentée sur le plan de Lyon de 1540.

Ce fut dans cet endroit que les protestants fi-

rent brèche au mur du cloître de Saint-Jean

en 1562, d'où vient le nom de rue de la Brèche

que porte la rue ouverte sur son emplacement.

La quatrième, nommée la porte du Gotert ou

du Guichet se trouvait au bout de la rue des

Deux-Cousins l, entre l'hôtel du Doyenné et

celui d'Albon. Cette porte ainsi que l'hôtel du

Doyenné ont été démolis en 1825. La cin-

quième nommée la porte de Colognac, du nom

d'une tour qui la joignait, était au bout de la

rue Saint-Pierre-le-Vieux et faisait face à la

rue des Prêtres. La sixième était à peu prèsen

face où se trouve l'Avenue de l'Archevêché.

Cette dernière donnait sur la rivière. Toutes

ces portes se fermaient exactement chaque soir,

après qu'on avait tinté à Saint-Nizier le seval,

vulgairement appelé chasse-ribaud, et que la

Guette ou Guyette de Fourvière avait sonné de

la trompette pour donner le signal du couvre-

feu. Les guichets restaient ouverts jusqu'au

grand seval de Saint -Jean, qui se faisait en-

tendre sur les huit heures, alors on les fermait

jusqu'au troisième coup de matines; les portes

ne se rouvraient que lorsque la guette de

Fourvière avait sonné de nouveau. Un seul

guichet restait ouvert, pour introduire dans les

prisons de l'archevêque les prisonniers faits

pendant la nuit par la justice de l'archevêque.

Dans cestemps reculés, c'était celui-ci quiavait

la police de la ville. Ce dernier cloître nommé

le grand cloître renfermait dans son enceinte

les églises de Saint-Jean, de Saint-Etienne, de

Sainte-Croix et de Saint-Romain, les maisons

des dignitaires et des membres du chapitre de

la cathédrale désignées en partie sous le nom

d'hôtel. Nous allons les nommer successivement:

ANCIENNE MANÉCANTERIE de Saint -Jean. Cet

édifice remarquable par son architecture, se

trouve maintenant isolé de toutes parts à l'ex-

ception du côté du Nord, par lequel il adhère à

à l'église primatiale. Il ne forme aujourd'hui

que la moitié du bâtiment qui existait encore au

commencement de ce siècle. La porte surmontée

d'une croix en briques rouges, en formait le

milieu. On y voit une série de petites arcatures

ornées, reposant sur des colonnes accouplées,

qui ont pour piédestaux de longs socles, ou plu-

tôt des contreforts d'une faible saillie; des bas-

reliefs intérensants, mais frustes en grande par-

tie, des fenêtres de longueurs [variées-, etc. Il

i Paradin, Histoire de Lyon, p. 234; Menestrier,
Histoire consulaire de la ville de Lyon, p. 546.

est fâcheux qu'une partie ait été détruite, car

le bâtiment en entier produirait un bel effet.

On n'est pas d'accord sur la date de sa fonda-

tion, ni sur l'usage auquel il était destiné. Les

uns veulent que ce soit un reste de l'ancien

palais archiépiscopal construit par l'évêque

Leydrade, au commencement du neuvième siè-

cle, d'autres y voient le cloître primitif bâti à

la même époque; quelques-uns, enfin, le regar-

dent comme le siège de l'école instituée par le
même prélat ' . E. R.

(A suivre.)

i Leymarie, Notice historique sur les églises de
Saint-Jean, de Sainte-Croix, de Saint-Étienne et
sur la Manécanterie, p. 35.

Jeux d'Esprit

ÉNIGME

Je suis, mes chers lecteurs, comme sont les cheveux.

Sachez bien qu'après moi jamais rien ne subsiste.

Et si vous devinez en quoi ce mot consiste,

Vous me ressemblerez : c'est là ce que je veux.

E. MEUNIER.

SOLUTION

En rétablissant la coupure des mots où elle doit se

trouver, sans ôter ni déplacer une lettre, on obtient
les vers suivants :

A l'année qui s'en va,

Victime du temps, par-safaulx atteinte,

Où vas-tu, dis-moi, pauvre année éteinte ?

De tes douze mois le cercle est rempli,

Devra-t-il sombrer au fleuve d'ouhli :

Ou ton souvenir, à travers les âges,

Comme un rayon d'or perçant les nuages,

Va-t-il éclairer la postérité?

Quels pas as-tu faits vers la vérité ?

Quels progrès hardis te doit la science?

Comme sans regrets, sans impatience,

Nous voyons, finir tes jours épuisés,

Par la main divine ils seront pesés.

Tombe pauvre année,

Comme fleur fanée

Qui passe entraînée,

Par le vent glacé.

Meurs? Le temps farouche

De sa froide bouche

T'appelle, te couche

Au lit dupasse.

Le Propriétaire-Gérant : B. DUVIVIER.
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